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Préambule 

 
Dans le cadre de l’application « temps de parcours » en cours de développement sur 
l’autoroute A13, la SAPN cherche d’une part, à densifier son système de recueil de 
données de trafic et d’autre part, à remplacer les systèmes existants dans des cas 
particuliers (zones de travaux, etc..). Pour ce faire, elle souhaite mettre en oeuvre des 
technologies de détection qui puissent s’implanter hors chaussée. 

Dans le cadre d’essais préliminaires menés par la SAPN, les résultats obtenus à l’aide de 
capteurs IR de la société ASIM, comparativement à une station de mesure de trafic dotée 
de boucles électromagnétiques, sont encourageants. Ces résultats concernent les mesures 
de débit et de vitesse ainsi que la discrimination VL/PL à partir d’un critère de longueur.  

Aussi, la SAPN a souhaité engager une procédure d’évaluation de la performance de ce 
capteur avant d’envisager sa généralisation. En outre, l’application « temps de parcours » 
repose principalement sur la mesure de la vitesse des véhicules. 

Le CERTU a manifesté son intérêt pour les travaux menés au sujet de ces capteurs. Ainsi, 
les essais décrits dans le présent document ont été conduit selon une convention signée le 
18 décembre 2001 entre le CERTU, la SAPN et le CETE Normandie-Centre. 

L’objectif principal des essais concerne l’évaluation de la performance du capteur ASIM 
IR254. Dans ce cas, cette évaluation doit s’effectuer en référence avec les normes NF P 
99-300 et NF P 99-330  actuellement en vigueur [1][2] . Ces normes définissent 
respectivement la nature des mesures, les classes d’exactitude ainsi que les procédures 
d’essai à mettre en œuvre lorsqu’elles existent. 

De plus, pour assister les évaluateurs dans leur démarche, un document intitulé  
« Méthodologie d’évaluation des nouveaux capteurs de trafic routier » a été élaboré par le 
CERTU [3]. La démarche mise en oeuvre dans ces essais s’appuie sur ce document. 
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1. Définition du matériel à tester 
Le matériel à tester est un capteur infrarouge, développé par la société suisse ASIM sous 
l’appellation IR254, destiné à la fois au comptage des véhicules, à la mesure de la vitesse 
et de la longueur des véhicules. Il est constitué de deux capteurs, d’un logiciel 
d’acquisition et d’une boite de jonction de communication. 

 
Figure 1 : vue du capteur ASIM 

 
Ce capteur se compose d'une combinaison de sondes thermiques dynamiques et statiques 
de rayonnement. Les possibilités de détection statique et de comptage sont basées sur le 
traitement des signaux de plusieurs zones de détection séparées à l'aide d'un 
microprocesseur. L'analyse et la combinaison des différents signaux permet le comptage 
des véhicules et l’identification d'un véhicule immobile.  
Le délai entre les signaux de trois zones de détection formant deux distances de mesure 
dans la direction de circulation fournit l'information de vitesse. La période d'activation du 
canal statique donne le temps d'occupation pour des véhicules se déplaçant ou immobiles. 
À partir de la vitesse et du temps d'occupation, le détecteur calcule la longueur de 
véhicule. 
Un détecteur est exigé par voie de circulation face au trafic et avec l'angle approprié. La 
communication des données de différents détecteurs est faite avec un bus de données 
simple de RS 485. 

  
Figures 2 et 3 : vues de côté et de dessus en perspective du capteur ASIM 
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Tableau 1 : fiche d’identification du capteur à tester (selon [3]) 
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Tableau 2 : fiche d’identification du site de test (selon [3]) 
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2. Définition du site de test 
 
Le site de test est localisé sur l’autoroute A13, au PK 44+500, au droit du site technique 
n°5. Sur cette section l’autoroute est à 2x3 voies avec Bande d’Arrêt d’Urgence (BAU). 
La vitesse est limitée à 110 km/h. 
 
Les capteurs sont implantés en hauteur selon les directives du constructeur. 
L’implantation retenue permet de détecter la présence et la vitesse des véhicules sur deux 
voies de circulation. A cet effet, le premier capteur est implanté au-dessus de la voie de 
droite et le second capteur est implanté au-dessus de la voie de gauche. L’unité de 
traitement est localisée dans le site technique à proximité immédiate des capteurs et au 
PCI de la SAPN aux Essarts. 
 
La fiche descriptive ci-contre est commune aux deux capteurs sauf pour les paramètres 
suivants : 
- Capteur voie de gauche : H= 5.50 m, inclin = 45°, longueur de ref = 1.75 m 
- Capteur voie de droite : H= 6.50 m, inclin = 45°, longueur de ref = 1.80 m 
 
Les photos suivantes illustrent le site d’implantation des capteurs sur A13 au PR 
44+500 sens 1. 
 

 
 

Figure 4 : site d’implantation des deux capteurs IR 254 
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Figure 5 : implantation sur voie de droite 

 

 
Figure 6 : implantation sur voie de gauche 
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3. Objectifs du test 
 
L’objectif principal du test est d’évaluer les performances du capteur ASIM IR 254. Cette 
évaluation s’effectue selon la norme NF P 99-300 [1] et NF P 99-330 [2]. En effet, ces 
normes définissent respectivement la nature des mesures, les classes d’exactitude ainsi 
que les procédures d’essai à mettre en œuvre. 
 
Initialement, il est prévu d’évaluer la performance du capteur pour les mesures de débit, 
vitesse individuelle et débit classifié. L’évaluation des débits classifiés n’a pas été 
réalisée. 
 

4. Eléments de contexte 
 
Les éléments de contexte pris en compte pour la définition des scénarios de test sont les 
suivants : 
 

 luminosité : indifférente à priori, 
 météo : indifférente à priori, 
 conditions de trafic : fluide, dense, saturé, 
 implantation du capteur : voie de gauche, voie de droite. 

 
Sur le site d’implantation du capteur, la situation fluide est la plus fréquente. Les 
situations de trafic dense se produisent le vendredi soir (trafic > 1000 véh/h). Les 
conditions saturées sont aléatoires. Elles surviennent généralement en cas d’incident. 
 
Sur la voie de droite, on observe un trafic mixte de véhicules légers et de poids lourds qui 
circulent généralement à des vitesses peu élevées. Sur la voie de gauche, le trafic est 
essentiellement constitué de véhicules légers qui peuvent circuler à des vitesses très 
rapides. 
 

5. Définition des scénarios 
 
Elle résulte de la définition des éléments de contexte. Le tableau ci-dessous rappelle 
les scénarios retenus. 
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6. Conduite des essais 
Les essais sont menés en deux parties distinctes suivant la nature des grandeurs à tester 
et la voie de circulation considérée. 
 

- Vitesse instantanée VI : échantillon de 100 véhicules par conditions de trafic 
(classe B de la norme NF P99-300). 
- Débit tous véhicules QT : 30 séquences de 400 véhicules par conditions de 

trafic 
(classe A de la norme NF P99-300). 
 

7. Systèmes de référence 

7.1 Mesures de débit 
 
La référence de débit utilisée est un comptage visuel effectué a posteriori à partir 

d’enregistrements vidéo réalisés sur le site et synchronisés avec les mesures. Les images 
sont issues d’une caméra de surveillance, localisée au PR 45+100, mise au point de telle 
façon que l’on puisse compter les véhicules voie par voie. 
 
 

 
 

Figure 7 : Image fournie par la caméra de surveillance au PR 45+100. Les cadres rouges 
représentent les taches infrarouges des capteurs situés sur PMV. Tous les véhicules passant dans 

ces cadres sont comptabilisés. 
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7.2 Mesure de vitesse 
 
La vitesse de référence est obtenue à l’aide d’un cinémomètre radar de type MESTA 208 
installé à proximité des points de mesure des capteurs ASIM IR 254. 

 
 

Figure 8 : Mesta 208 installé dans le TPC pour la mesure de référence sur voie de gauche 
 

 

8. Déroulement des essais 

8.1 Mesures de débit 
Les essais ont été réalisés selon le calendrier suivant : 
 Tests voie de gauche : le 25/02/02 de 10h00 à 19h00 

le 27/02/02 de 10h00 à 19h00 
le 01/03/02 de 10h00 à 19h00 
 

 Tests voie de droite :  le 25/02/02 de 10h00 à 19h00 
le 27/02/02 de 10h00 à 19h00 
le 01/03/02 de 10h00 à 19h00 
le 13/03/02 de 09h00 à 12h00 
le 15/03/02 de 09h00 à 11h00 
 

Parmi ces enregistrements, trente échantillons par voie d’au moins 400 véhicules ont été 
sélectionnés selon les recommandations de la norme NF P 99-330. Ces échantillons sont 
clairement identifiables sur les vidéos comme sur les fichiers de mesures fournis par le 
capteur. Enfin, ils ne comportent aucune erreur de transmission (capteur vers PCI) ni de 
dégradation quelconque. 
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8.2 Mesure de vitesse 
 
Les essais ont été réalisés selon le calendrier suivant : 
 

 Tests voie de gauche : 
 

le 24/01/02 de 10h40 à 12h00 trafic moyen : 500 véh/h 
le 24/01/02 de 14h00 à 16h00 trafic moyen : 800 véh/h 
 

La série de mesures du matin a servi d’étalonnage du capteur, pour recentrer les valeurs 
relevées l’après-midi autour de la moyenne de référence et, par la suite, réajuster les 
paramètres (longueur de référence = 1.75 m) du capteur. 
 

 Tests voie de droite : 
 

le 30/01/02 de 10h40 à 12h30 trafic moyen : 600 véh/h 
le 30/01/02 de 14h20 à 16h00 trafic moyen : 650 véh/h 
 

Les paramètres du capteur ont été modifiés d’après la série de mesure effectuée sur le 
capteur voie de gauche soit : longueur de référence = 1.80 m. 
 
Durant ce test, nous avons différencié les vitesses des poids lourds de celles des véhicules 
légers. 
 

 Période de pluie dense : 
 

le 24/01/02 de 14h00 à 14h35 trafic moyen : 700 véh/h 
 

Durant le test du capteur voie de gauche, une pluie dense s’est abattue sur le site de test 
de 14h00 à 14h35 ce qui a influencé de façon importante sur les mesures. 
 

9. Analyse des résultats de comptage 

9.1 Analyse quantitative 
 
Pour toutes les séries de mesures, nous avons tenu compte des motos et des véhicules 
circulant à cheval sur deux voies de circulation adjacentes. Les résultats sont exprimés en 
fonction des références ainsi constituées. 
 
On admet que l’incertitude (Irèf) sur le comptage de référence est de 1 véhicule par 
séquence. Pour respecter la relation Irèf / Emax <=1/4, nous avons choisi des séquences 
d’au moins 400 véhicules afin d’évaluer le système avec une erreur maximale de 1% 
(Emax). Cette erreur correspond à la classe A de la fonction comptage de la norme NF P 
99-300. 
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9.1.1 Analyse quantitative sur la voie de gauche 
 
Les résultats obtenus pour la voie de gauche sont consignés ci-dessous : 
 

Tableau 3 : comptage sur la voie de gauche 
 

 
 
A partir des écarts obtenus pour chacune des séquences, on procède à la vérification de la 
normalité de la distribution des écarts en mettant en oeuvre le test de SHAPIRO-WILK, 
préconisé par la norme NF X 06-50. 
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Vérification de la normalité de la distribution des écarts sans tenir compte des 
véhicules à cheval et des motos. 
 

 
 
W = b² / Z² 
 
avec : 

b = Σ ai.dj (pour i=1 à n/2) 
 
Z²= Σ (xj-xm)² (pour j=1 à n) 
 

soit : 
 

b = 0.1175042 
Z² = 0.0144409 
W = 0.956122 
 

Cette valeur est supérieure à la valeur limite Wα = 0.927 donnée par les tables pour un 
risque α égal à 5%. Cela signifie que l’on ne peut pas rejeter l’hypothèse de normalité de 
la distribution au risque de 5% de rejeter une hypothèse vraie. La distribution des écarts 
peut être considérée comme étant une distribution normale sans tenir compte des 
véhicules à cheval et des motos. 
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W = b² / Z² 
 
avec : 

b = Σ ai.dj (pour i=1 à n/2) 
 
Z²= Σ (xj-xm)² (pour j=1 à n) 
 

soit : 
 

b = 0.142415 
Z² = 0.020817 
W = 0.9743 

 
Cette valeur est supérieure à la valeur limite Wα = 0.927 donnée par les tables pour un 
risque α égal à 5%. Cela signifie que l’on ne peut pas rejeter l’hypothèse de normalité de 
la distribution au risque de 5% de rejeter une hypothèse vraie. La distribution des écarts 
peut être considérée comme étant une distribution normale en tenant compte des 
véhicules à cheval et des motos. 
 
On peut ainsi procéder à la détermination de l’intervalle de confiance de l’écart moyen. 
Cet intervalle est donné par la relation : 
 
U’ = x0 ± k’σ ( avec un niveau de confiance P=1-α) 
 

avec :  U’ intervalle de confiance en % 
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x0 valeur moyenne des écarts en % 
k’ coefficient (annexe A de la norme NF P 99-330) 
σ écart-type des écarts en % 
 

Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=30, l’annexe A de la norme NF P 99-330 
donne une valeur de k’ égale à 2.55. 
 

- sans tenir compte des véhicules à cheval et des motos : 
U’ = -0.54% ± 2.55 x 2.23% 
Intervalle de confiance : -6.2% < U’ < +5.1% 
 
- en tenant compte des véhicules à cheval et des motos : 
U’ = -5.45% ± 2.55 x 2.68% 
Intervalle de confiance : -12.3% < U’ < +1.4% 

 
 

9.1.2 Analyse quantitative sur la voie de droite 
 
Les résultats obtenus pour la voie de droite sont consignés ci-dessous : 
 

Tableau 4 : comptage sur la voie de droite 
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A partir des écarts obtenus pour chacune des séquences, on procède à la vérification de 
la normalité de la distribution des écarts en mettant en oeuvre le test de SHAPIRO-
WILK, 
préconisé par la norme NF X 06-50. 
 
Vérification de la normalité de la distribution des écarts sans tenir compte des 
véhicules à cheval et des motos. 

 
 
W = b² / Z² 
 
avec :  

b = Σ ai.dj (pour i=1 à n/2) 
 
Z²= Σ (xj-xm)² (pour j=1 à n) 
 

soit : 
b = 0.02455033 
Z² = 0.0647217 
W = 0.931246 
 

Cette valeur est supérieure à la valeur limite Wα = 0.927 donnée par les tables pour un 
risque α égal à 5%. Cela signifie que l’on ne peut pas rejeter l’hypothèse de normalité de 
la distribution au risque de 5% de rejeter une hypothèse vraie. La distribution des écarts 
peut être considérée comme étant une distribution normale sans tenir compte des 
véhicules à cheval et des motos. 
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W = b² / Z² 
 

avec : 
b = Σ ai.dj (pour i=1 à n/2) 
 
Z²= Σ (xj-xm)² (pour j=1 à n) 
 

soit : 
 

b = -0.2591001 
Z² = 0.0719225 
W = 0.933406 
 

Cette valeur est supérieure à la valeur limite Wα = 0.927 donnée par les tables pour un 
risque α égal à 5%. Cela signifie que l’on ne peut pas rejeter l’hypothèse de normalité de 
la distribution au risque de 5% de rejeter une hypothèse vraie. La distribution des écarts 
peut être considérée comme étant une distribution normale en tenant compte des 
véhicules à cheval et des motos. 
On peut ainsi procéder à la détermination de l’intervalle de confiance de l’écart moyen. 
Cet intervalle est donné par la relation : 
 

U’ = x0 ± k’σ( avec un niveau de confiance P=1-α) 
 

avec :  U’ intervalle de confiance en % 
x0 valeur moyenne des écarts en % 
k’ coefficient (annexe A de la norme NF P 99-330) 
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σ écart-type des écarts en % 
Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=30, l’annexe A de la norme NF P 99-330 
donne une valeur de k’ égale à 2.55. 
 

- sans tenir compte des véhicules à cheval et des motos : 
U’ = 3.85% ± 2.55 x 4.72% 
Intervalle de confiance : -8.2% < U’ < +15.9% 
 
- en tenant compte des véhicules à cheval et des motos : 
U’ = 1.13% ± 2.55 x 4.98% 
Intervalle de confiance : -11.6% < U’ < +13.8% 

 

9.2 Analyse qualitative 

9.2.1 Dépouillement de la séquence n°7 voie de gauche 
 
Le tableau ci-dessous indique la prise en compte ou non, par le capteur, des véhicules 
effectivement passés sur la voie de gauche pendant une séquence de comptage. On 
remarque que le capteur sous-compte. Il y a 18 erreurs pour une différence finale de 
16 véhicules. 
 

 
 

9.2.2 Dépouillement de la séquence n°6 voie de droite 
 

Le tableau ci-dessous indique la prise en compte ou non, par le capteur, de véhicules 
effectivement passés sur la voie de droite pendant une séquence de comptage. On 
remarque que le capteur sur-compte. Il y a 55 erreurs pour une différence finale de 39 
véhicules. 
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10. Analyse des mesures de vitesse 

10.1 Présentation des résultats 
 

Pour toutes les séries de mesures, la distribution des écarts peut être considérée 
comme étant une distribution normale car la taille des échantillons est supérieure à 30 
mesures (norme NF P 99-330). 
 
On peut ainsi procéder à la détermination de l’intervalle de confiance de l’écart moyen. 
Cet intervalle est donné par la relation : 
 

U’ = x0 ± k’σ ( avec un niveau de confiance P=1-α) 
 
avec :  U’ intervalle de confiance en % 

x0 valeur moyenne des écarts en % 
k’ coefficient (annexe A de la norme NF P 99-330) 
σ écart-type des écarts en % 
 

Pour chaque test, nous retenons : la vitesse moyenne de référence issue du MESTA 208, 
la vitesse moyenne mesurée par l’IR254, l’erreur absolue moyenne, l’erreur relative 
moyenne et les écarts types correspondant. Pour information, nous donnons les valeurs 
minimales et maximales relevées. 
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10.2 Analyse quantitative 
 
- Voie de gauche temps sec sans correction : 
 

 
 

 
 

Figure 9 : dispersion des écarts relatifs en % par temps sec sans correction 
 

Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=250, l’annexe A de la norme NF P 99-
330 donne une valeur de k’ égale à  2.12. 
 

Soit : U’ = 2.5% ± 2.12 x 3.8% 
 

Soit : -10.4% < U’ < +5.5% 
 

La moyenne des écarts absolus est - 3.1 km/h. La correction apportée aux valeurs 
mesurées l’après-midi sera de + 3.1 km/h pour recentrer les erreurs. 
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Figure 10 : dispersion des écarts relatifs en % par  temps sec avec correction 

 
Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=150, l’annexe A de la norme NF P 99-
330 donne une valeur de k’ égale à 2.18. 
 
Soit : U’ = 0.1% ± 2.18 x 3.6% 
 
Soit : -7.7% < U’ < +7.8% 

 

 

 
Figure 11 : dispersion des écarts relatifs en % pendant la pluie avec correction 
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Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=100, l’annexe A de la norme NF P 99-
330 donne une valeur de k’ égale à 2.23. 
 
Soit : U’ = 2.2% ± 2.23 x 8.8% 
 
Soit : -17.5% < U’ < +21.8% 
 

 
 

 
Figure 12 : dispersion des écarts relatifs en % pour tous les véhicules sans correction 

 
La moyenne des écarts absolus est + 1.2 Km/h, nous n’apportons pas de correction aux 
valeurs mesurées. 
 
Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=500, l’annexe A de la norme NF P 99-
330 donne une valeur de k’ égale à 2.07. 
 
Soit : U’ = 1.8% ± 2.07 x 7.4% 
 
Soit : -13.5% < U’ < +17% 
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Figure 13 : dispersion des écarts relatifs en % des mesures de vitesse des VL 

 
Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=179, l’annexe A de la norme NF P 99-
330 donne une valeur de k’ égale à 2.16. 
 
Soit : U’ = -2.4% ± 2.16 x 6.3% 
 
Soit : -16% < U’ < 11.3% 
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Figure 14 : dispersion des écarts relatifs en % des mesures de vitesse des PL 

 
Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=321, l’annexe A de la norme NF P 99-
330 donne une valeur de k’ égale à 2.11. 
 
Soit : U’ = 4.1% ± 2.11 x 6.9% 
 
Soit : -10.5% < U’ < 18.6% 
 
 

 
 

 
 
Figure 15 : Dispersion en % des écarts en fonction des vitesses croissantes entre 50<V<130 km/h 

tous véhicules et sans correction 



Évaluation d’un capteur infrarouge de trafic 
 

Certu - Juin 2003  31 

 
Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=778, l’annexe A de la norme NF P 99-
330 donne une valeur de k’ égale à 2.05. 
 
Soit : U’ = 4.6% ± 2.05 x 6.2% 
 
Soit : -8.1% < U’ < 17.4% 
 

 
 

 
 
Figure 16 : Dispersion en % des écarts en fonction des vitesses croissantes V>130 sans correction 
 
 
Pour P = 95%, et pour un échantillon de taille n=100, l’annexe A de la norme NF P 99-
330 donne une valeur de k’ égale à 2.23. 
 
Soit : U’ =-3.2% ± 2.23 x 3.9% 
 
Soit : -11.9% < U’ < 5.5% 



Évaluation d’un capteur infrarouge de trafic 
 

32 Certu - Juin 2003  

10.3 Récapitulatif des situations analysées 
 

Tableau 5 : rappel des résultats obtenus pour l’ensemble des situations analysées 
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11. Conclusions 

11.1 Mesures de débit 
 
Les différents essais menés sur le capteur ASIM et décrits dans le chapitre 9 de ce rapport 
montrent que ce capteur se situe généralement dans la classe D d’exactitude de la norme 
NF P99-300. Le seuil admissible de la classe D correspond à une erreur supérieure à ± 
10%. Cette classe est la moins exigeante de la norme. 
 
On note cependant que le capteur testé sur la voie de gauche est très proche de la classe C 
(erreur comprise entre ± 6% et ± 10%). 
 
Bien que les deux capteurs testés appartiennent à la même classe d’exactitude, ils le sont 
pour des raisons différentes : 
 

  le capteur de la voie de droite a tendance à sur-compter les véhicules, 
principalement en raison des PL vus comme deux VL, 

  le capteur de la voie de gauche a tendance à sous-compter les véhicules, 
principalement lorsque deux VL sont très près, ils sont vus comme un PL. 

 
D’un point de vue qualitatif, les essais effectués ont montré les principaux éléments 
suivants : 
 

 les motos ne sont généralement pas prises en compte, 
 les véhicules circulant à cheval ne sont généralement pas pris en compte, 

 
 

11.2 Mesures de vitesse 
 

Les différents essais menés sur le capteur ASIM et décrits dans le chapitre 10 de ce 
rapport montrent que ce capteur se situe généralement dans la classe D d’exactitude de la 
norme NF P99-300. Les seuils correspondants à la classe D sont les suivants : 
 

 pour 50 < V <= 130 km/h erreur > ± 6 % 
 pour V >= 130 km/h erreur > ± 10 % 

 
La classe D de la norme NF P99-300 est la moins exigeante. 
 
D’un point de vue qualitatif, les essais effectués ont montré les principaux 

éléments suivants : 
 les deux versions logicielles testées fournissent des résultats sensiblement 

différents, 
 sous la pluie, la dispersion des mesures augmente sensiblement, 
 les véhicules qui circulent à cheval sur deux voies ne sont pas pris en compte, 
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 lors du passage d’un PL, il est possible qu’un VL virtuel soit généré, avec sa 
mesure de vitesse correspondante, 
 les vitesses mesurées dépendent de la nature du véhicule (VL ou PL), 
 les vitesses aberrantes sont marginales (2 cas sur 500). 

 
Les éléments énumérés ci-dessus montrent, entre autres, que ce capteur dispose de 
performances qui varient selon les conditions météorologiques et selon la nature des 
véhicules. 
 
En présence de pluie, il a été observé d’une part, une augmentation sensible de la 
dispersion des mesures délivrées et d’autre part, une augmentation générale des vitesses. 
Ainsi, le facteur pluie influence à la fois les mesures individuelles et les mesures 
moyennes. 
 
De même, il a été constaté sur la voie de droite, qui supporte un trafic constitué de PL et 
de VL, que les vitesses délivrées sont : 
 

 majorées pour les PL, 
 minorées pour les VL. 

 
Dans ce cas, les vitesses moyennes calculées peuvent subir des variations qui dépendent 
de la nature des véhicules pris en compte. Pour une période donnée, si le trafic est 
principalement constitué de VL, la vitesse moyenne sera inférieure à celle d’une période 
qui supporte essentiellement un trafic de PL. 
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